
PV de l’Assemblé Générale réalisée par courrier. 
 
 
Madame, Monsieur, 
Chers Membres de l’Association du Bourg  
 
Nous avons réalisé l’Assemblée Générale 2021 concernant l’année 2020 par courrier en 
raison des conditions sanitaires fin 2021 marquées par la pandémie de Covid 19 et les 
restrictions liées à l’organisation de réunions regroupant un nombre de personnes 
dépassant les autorisations des autorités sanitaires. 
 
Nous avons transmis la lettre contenant le rapport d’activité ainsi que les comptes de 
l’Association en annexe de ce PV. 
 
Les résultats des votes reçus sont les suivants : 
 
Sur 79 bulletins rentrés :  
Question 1 : 75 oui / 2 non / 2 abstentions 
Question 2 : 77 oui / 2 non / 0 abstention 
Question 3a : 77 oui / 1 non / 1 abstention  
Question 3b : 76 oui / 2 non / 1 abstention 
 
 
 
Nous avons renoncé à organiser une Assemblée Générale en présence concernant l’année 
2020, les conditions sanitaires nous obligeant à la présentation et au contrôle d’un passe 
sanitaire. Nous espérons pouvoir réaliser l’Assemblée Générale relative à 2021 avec la 
participation physique de nos membres. 
 
Les activités ayant été très réduites en 2020 et en 2021 en raison de la pandémie nous 
n’avons pas été sollicités pour des soutiens financiers concernant des animations 
éventuelles dans le Bourg. 
 
Vous trouverez joint à ce courrier les éléments nécessaires au déroulement de notre 
Assemblée Générale et à votre vote :  
 
1 : Procès-verbal de l’assemblée générale de novembre 2020 disponible sur notre site 
internet 
2. Rapport du Président 
3. Comptes 2020 et rapport des vérificateurs 
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Merci d’entourer votre vote et de nous retourner celui-ci dans l’enveloppe affranchie jointe 
à notre courrier avant le 4 décembre 2021 
 

1. PV 20 novembre (Disponible sur le site internet) 
J’accepte le PV………………………………………………………………………….OUI             NON 

 
        

2. Rapport du Président concernant l’année 2020 
       Je prends acte et accepte le rapport du Président………………………OUI             NON 

 
  

3. Comptes 2020 et rapport des vérificateurs     
a) J’accepte les comptes 2020………………………………………………. OUI              NON 

 
b) J’accepte d’en donner décharge aux instances concernées …..0UI              NON 

 
Nous prévoyons notre prochaine assemblée générale en juin 2022 en espérant pouvoir la 
réaliser en présence des membres. 
 
Très Cordialement, 
Alexandre Sacerdoti 
Président 
 
 
Rapport d’activité du Président. 
 
L’Assemblée Générale concernant l’année 2019 organisée par voie postale en novembre 
2020 a été approuvée comme suit : 
 
80 bulletins valides en retour sur 160 envoyés 
80 oui sur les points 3b 
79 oui et une abstention sur le point 1 
79 oui et un non sur le point 2 
79 oui et une abstention sur le point 3 a. 
 
En dépit de la situation sanitaire qui a réduit les activités et les contacts physiques au sein 
de notre quartier nous avons poursuivi nos actions de défenses des intérêts des habitants 
du Bourg et le Comité s’est réuni à trois reprises en 2020. 
 
La majeure partie de nos actions a été en 2020 comme en 2021 de participer à toutes les 
réunions organisées par la Ville ayant une incidence sur le quartier du Bourg. 
 
Nous avons relayé les éventuelles demandes et questionnements des habitant auprès des 
autorités communales grâce à notre participation au Conseil Général. 
 
Nous continuons notre engagement en faveur du maintien du Bureau de la Poste au centre 
Bourg et nous renouvelons régulièrement note requête auprès de la Direction de la Poste. 
 
Nous avons relayé dans la vitrine de l’Association à l’arrêt du bus du Tilleul et sur le site 
internet de l’Association, les activités se déroulant dans le Bourg notamment les travaux de 
voirie et les messages des galeries d’art et de certains commerçants. 
 



Nous avons participé à la fête des voisins en 2020 qui malheureusement en raison de la 
situation sanitaire s’est réduite à deux tables dans le quartier du marché aux poissons à 
l’initiative de deux habitantes que nous remercions. 
 
Nous avons continué notre veille et nos échanges avec les autorités communales 
concernant la propreté du quartier et sa sécurité. 
 
Vous trouverez joint à cette lettre le calendrier des travaux prévus par la Direction de 
l’Édilité dans le quartier du Bourg. Les travaux concernant la requalification du Bourg 
débuteront en mars 2022. Nous vous tiendrons informés de leur avancement.  
 
Alexandre Sacerdoti 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



 
 

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 
 


